CONVENTION REGLANT LE PARTENARIAT ENTRE

DEUX ASSOCIATIONS SPORTIVES SCOLAIRES
Entre :

L'EPLE………………………………. représenté par son Chef d'établissement , Président de droit de l'association sportive Monsieur (Madame) ……………………. autorise par la délibération du Conseil d'administration en date du ………………..










D'une part

Et

L'EPLE……………………………….. représenté par son Chef d'établissement , Président de droit de l'association sportive. Monsieur (Madame) ……………………. autorise par la délibération du Conseil d'administration en date du………………..










D'autre part

Il a été convenu ce qui suit

Article 1: Objet de la convention


Permettre au plus grand nombre d'élèves de pratiquer l'activité sportive de leur choix. Les deux chefs d'établissements, Présidents de leur Association Sportive décident de mettre en place une convention permettant aux élèves de participer à des activités sportives n'existant pas dans leur établissement d'origine mais mises en place dans l'autre établissement.

Article 2



Les élèves entrant dans le cadre de cette convention restent adhérents de l'Association Sportive de leur établissement.

Article 3 : Obligation des signataires


Chaque Association Sportive est chargée en ce qui la concerne:

- de prendre toute mesure réglementaire en ce qui concerne le contrôle médical 

- de la délivrance des licences UNSS.

- de l'engagement des élèves dans les compétitions UNSS.

- de l'assurance des élèves concernés.

- du déplacement de ses élèves sur le lieu d'entraînement.

Article 4



Un exemplaire de la présente convention sera transmise au Directeur du Service Départemental UNSS.

Article 5



Cette convention est conclue à compter de sa signature pour la durée de l'année scolaire, renouvelable par tacite reconduction.









Fait le









à

Le Chef d'établissement et




Le Chef d'établissement et 

Président de droit de l'association



Président de droit de l'association

Sportive






Sportive 

